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visions. Certaines gens achètent d'un seul
coup tous les articles d'épicerie qu'il leur
faut pour toute une semaine mais, ce qu'on
voit le plus souvent, ce sont des dames qui
font leurs emplettes avec un panier à pro-
visions. Pour les fins de la discussion, ad-
mettons qu'elles achètent autre chose. Le
député semble croire à la solidité de son
argument.

M. Stuari: Vous en pensez autant du vôtre.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Il a pleine
confiance dans le sien. On croirait que son
argument est irréfutable.

M. Stuari (Charlotte): Nous entendons ex-
poser l'autre côté de la question depuis environ
deux semaines.

Une voix: Pour ce qui est de l'autre côté
de la question, vous n'avez encore rien enten-
du.

M. l'Orateur suppléant: A l'ordre!
M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Le député

n'est peut-être pas d'humeur à entendre ex-
poser l'autre côté de la question. Qu'il me
permette de lui citer un exemple qu'on m'a
signalé hier. Mettons que la ménagère ne
se propose pas d'acheter d'articles d'épicerie.
Elle fait ses emplettes de Noël.

Une voix: Elle veut une bouteille d'aspi-
rines.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Elle veut
acheter des cadeaux, un foulard pour un
de ses fils, une paire de gants pour un autre.

Cela est arrivé, hier, ici même à Ottawa.
C'est un fait on ne peut plus vrai. Hier,
je me suis rendu dans un magasin.

M. Knowles: Est-ce qu'ordinairement vous
n'émunérez pas des faits?

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Non, pas
plus que l'honorable député de Winnipeg-
Nord-Centre qui expose ordinairement des
théories, mais nous parlons...

M. Knowles: L'honorable député devrait
faire ses achats à Terre-Neuve.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Il s'agissait
d'une marque bien connue et le prix était
indiqué sur la cravate.

M. Fulton: Je suppose que vous avez fait
vos courses à Winnipeg.

M. Knowles: J'espère y être demain.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Je sais que
cette cravate se vend le même prix depuis
Saint-Jean jusqu'à Vancouver. Quiconque
connaît quelque chose à la fixation des prix
de revente sait qu'il s'agit d'une marque ré-
gulière qui se vend le même prix de
Saint-Jean à Vancouver. Aussi ai-je acheté
la cravate. On m'a ensuite montré une paire
de gants à $4.25. Samedi dernier cependant,
j'ai vu les mêmes gants à $3.90 dans un autre
endroit d'Ottawa.

M. Herridge: L'honorable député était en
retard.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Non, je n'é-
tais pas du tout en retard. Voilà qui est
grave, monsieur l'Orateur. Les mêmes gants
se vendaient dans un magasin $4.25 et dans
un autre $3.90.

M. Sinnott: C'est le jeu de l'entreprise libre.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Le minis-
tre de la Justice prétendra qu'on peut acheter
à meilleur compte si l'on parcourt les ma-
gasins. Toutefois, celui qui ne sait pas que
tel magasin vend à meilleur compte devra
payer le prix fort dans un autre; la formule
joue dans les deux sens. Le prix peut donc
varier d'un magasin à un autre. N'en est-il
pas ainsi sur toute la ligne et nos épouses
ne sont-elles pas dupes lorsqu'elles paient
trop cher dans un magasin?

Des voix: Oh, oh!

M. Knowles: Que le député parle de son
épouse.

M. Inowles: L'honorable député est pris au
piège et ne peut plus en sortir. L'hon. M. Garson: L'honorable député me

nermet-il de lui pose ?rnnisin
M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Non. (Inter-

ruption). Je ne suis tombé dans aucun piège.
Je suis parfaitement au courant de ce dont
je parle. Il n'y a pas que les faits en ce
monde. Il y a aussi les idées. Hier, je suis
allé faires des emplettes pour Noël; je voulais
acheter des gants.

M. Herridge: Vous n'avez pas été absent
longtemps.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Non, il m'a
fallu agir rapidement et revenir à la Chambre.
J'ai regardé les cravates pour messieurs et
j'en ai vu une qui portait une marque de
commerce.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Oui.

L'hon. M. Garson: Pour résoudre le pro-
blème l'honorable député propose-t-il d'adop-
ter une loi enjoignant aux magasins d'exiger
le prix fort?

M. Hees: Le prix le plus modique.

M. Fulton: Le prix le plus modique, évi-
demment.

M. Hees: Nous défendons le consommateur.

M. Browne (Saint-Jean-Ouest): Ce que je
signale c'est que le prix n'est pas fixé. Dans
les régions éloignées, les régions isolées sur-


